
CAFÉS, HÔTELS, 
RESTAURANTS  

TARIFS 2017
—

La Sacem vous simplifie la musique

ACCORD DE PARTENARIAT 
SACEM / SYNDICAT PROFESSIONNEL
La Sacem s’engage aux côtés des professionnels de l’Industrie Hôtelière. Ses barèmes sont déterminés 
en accord avec vos représentants.

Une réduction protocolaire de - 33% sur les montants de droit d’auteur est accordée aux adhérents 
d’un syndicat professionnel CHR. Cette réduction se cumule aux - 20% accordés aux clients ayant 
signé un contrat avec la Sacem avant toute diffusion musicale dans leur établissement.

Pour en bénéficier, l’établissement doit remettre chaque année à la Sacem son justificatif d’adhésion,  
ou être référencé sur les listes d’adhérents transmis par votre syndicat à la Sacem.

Vous pouvez effectuer toutes vos démarches en ligne ou auprès de nos délégations en France et Outre-Mer.

Retrouvez toutes nos conditions et coordonnées sur sacem.fr.

TARIFS SACEM 2017 
En tant qu’adhérent à un groupement professionnel CHR, vous bénéficiez du tarif adhérent  
qui tient compte des réductions suivantes :
– 20% pour tout contrat signé avant toute diffusion musicale, 
– 33% pour les adhérents à un syndicat professionnel signataire d’un protocole d’accord  
avec la Sacem.

I - CAFÉS ET RESTAURANTS

BARÈME SONORISATION

Forfait annuel HT

NOMBRE  
DE PLACES

NOMBRE D’HABITANTS DE VOTRE COMMUNE
PARIS

JUSQU’À 2 000 HAB. JUSQU’À 15 000 HAB. JUSQU’À 50 000 HAB. PLUS DE 50 000 HAB.

TARIF  
GÉNÉRAL

TARIF  
ADHÉRENT

TARIF  
GÉNÉRAL

TARIF 
ADHÉRENT

TARIF  
GÉNÉRAL

TARIF  
ADHÉRENT

TARIF  
GÉNÉRAL

TARIF  
ADHÉRENT

TARIF 
GÉNÉRAL

TARIF  
ADHÉRENT

jusqu’à 30 461,96 € 247,61 € 577,45 € 309,51 € 779,55 € 417,84 € 1130,38 € 605,88 € 1723,08 € 923,57 €

de 31 à 60 531,25 € 284,75 € 664,08 € 355,94 € 896,50 € 480,52 € 1299,91 € 696,75 € 1981,55 € 1 062,11 €

de 61 à 100 610,94 € 327,46 € 763,68 € 409,33 € 1030,96 € 552,60 € 1429,90 € 766,43 € 2179,70 € 1 168,32 €

plus de 101 702,56 € 376,57 € 878,23 € 470,73 € 1134,06 € 607,86 € 1572,90 € 843,07 € 2397,65 € 1 285,14 €

Ces tarifs s’entendent pour l’utilisation d’un seul appareil de diffusion (chaine Hifi ou TV ou jukebox). 
Pour l’utilisation de plusieurs appareils de diffusion de musique, le tarif est majoré de 50%.



Le barème « sonorisation » ne comprend pas les animations organisées occasionnellement dans 
l’établissement signataire d’un contrat avec la Sacem.

Ces tarifs ne concernent pas les bars à ambiance musicale ni les établissements de restauration 
rapide. Pour toutes informations concernant ces barèmes, contactez la délégation Sacem la plus 
proche du lieu de votre établissement.

FORFAIT ANIMATIONS HORS RÉVEILLONS* 

Vous souhaitez animer votre établissement en organisant des concerts, des repas festifs, des 
Karaokés, etc. Afin de faciliter vos démarches, la Sacem vous propose un forfait annuel de droit 
d’auteur en fonction du nombre d’animations organisées par an.  

Forfait annuel HT

NOMBRE D’ANIMATIONS PAR AN

TARIF GÉNÉRAL TARIF ADHÉRENT

jusqu’à 6 437,50 € 297,50 €

jusqu’à 12 787,50 € 535,50 €

jusqu’à 18 1 125,00 € 765,00 €

jusqu’à 24 1 375,00 € 935,00 €

jusqu’à 30 1 812,50 € 1 232,50 €

jusqu’à 36 + 1 offerte 2 162,50 € 1 470,50 €

jusqu’à 42 + 2 offertes 2 500,00 € 1 700,00 €

jusqu’à 48 + 2 offertes 2 750,00 € 1 870,00 €

* Conditions : Gratuité de la séance et maintien des prix habituellement pratiqués. Budget artistique n’excédant pas 650 € par 

animation. Réservé aux établissements de type N, en dehors de toute privatisation, et sans le soutient d’une structure scénique.

II - HÉBERGEMENT TOURISTIQUE 

Forfait annuel HT

NOMBRE DE CHAMBRES DIFFUSIONS DANS 
LES CHAMBRES

DIFFUSIONS DANS 
LES PARTIES COMMUNES

TARIF 
GÉNÉRAL

TARIF 
ADHÉRENT

TARIF 
GÉNÉRAL

TARIF 
ADHÉRENT

de la 11e à la 19e chambre 12,89 € 6,91 € 7,11 € 3,81 €

de la 20e à la 49e chambre 12,15 € 6,51 € 4,99 € 2,67 €

de la 50e à la 99e chambre 11,35 € 6,08 € 1,99 €  1,07 €

de la 100e à la 149e chambre 10,59 € 5,67 € 0,80 € 0,43 €

à partir de la 150e chambre 10,01 € 5,37 € 0,33 € 0,17 €

Ces tarifs sont cumulables et à moduler  
en fonction du nombre d’étoiles de 
l’établissement :
Établissements classés 1* Forfait de base – 25%
Établissements classés 2* Forfait de base – 15%
Établissements classés 3* Forfait de base
Établissements classés 4* Forfait de base + 25%
Établissements classés 5* Forfait de base + 50%
Exemple de calcul pour un hôtel 2* adhérent à un syndicat, 
avec 30 chambres équipées de diffuseurs de musique (TV...)  
[(6,91 € x 19) + (6,51 € x 11) = 202,9 €] - 15% = 172,47 €

FORFAIT ÉTABLISSEMENT  
DE MOINS DE 10 CHAMBRES :
 
Forfait annuel HT

TARIF 
GÉNÉRAL

TARIF 
ADHÉRENT

113,13 € 60,63 €
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